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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

17' ANNÉE. N'299 bis LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

JOURNAL ,OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU· TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DELA FRANCE 

PARAIS~ANT LE 1"' ET 'LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 

ABONNEMENTS , ABONNEMENts ET ANNONCES 
Pour lea tlborillemeub et annonces. v'adreuer 

SIX 11101$ au OireCftlur de J'Ecole Pr:ofessinnneUe de la
20 r, Mis$.Îon Catholique de LOME__TOGQ, (A.O. F.)
30 fr. 
3a fr. lb eommeucent pAl" le pn:Ui1\et' Dumoro d'uu 

,mOl$ et sc termiuoi par Je dernier numéro d'un 
. )< Au' comptant. li l'imprimerie ~ 1:, fT. 50 dei 4 trimenres. 	 . 

• 	 Par porteur ou par la Olite,
Pns du n~m6ro 'rog<!, FTlU1ee et Coroni« \ 1. h. ,1) Les Ilbounementll, annonces et réclames sont 

EtT1U1gU: Port Cil ,1.1.$, pu)'ubli'Hô d'avance. ­

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

b ligue •••••••••••••• ~~ •••••• ,...... 2: Cr. 
Mimmum •• , ••• ~ ••••• , ••••• '" '.' .• ' • • •• 10 fI. 
Lapage ., ••••••• " ................ •• 2OOft'.·6 

Cbaque annonce ré~téc 1 moitiô pn. ;: minimum' 10 &0; 

Ce- tllnf ru: .'>:tpplique pu IlUS:: tablc;tu1: ni a~ insertion. ' 
fuites en eanwt'èrelô phu petÎts que ecu~ du lene du 
Journal.. ~ . 
Pout' k. réclamalô. demandOl: le tarif .pécial. ,: 

ARRETE:SOM.MAIR E 
~=-C~ ARTICLE PREMIER. Le tableau annexé à l'arrêté 

du 30 mai 1931 sUsvisé est .modifié ainsi qu'il suit:PARTIE OFFICIELLE 

III ' DDÊVSsIGpRNo~Tu·,ITOs-:~·~···· '~nhb sur le:iquellc~$ Il'--QUOTITÉ 
,',,, portent ,les droits. DES DR.oITS 

ACTES DU POÜVOIR LOCAL ..' .. 
Arrêté du 	22 décembre 1S35, modifiant les droits .'

de douanes p,erçus à' la sortie du territoire 

du Togo plaeé sous le ~andat de la France. 183 ~ 
 ICaoutchouc." ...... 'Vale~ exemPt~ 

,t:
Arrêté du 	~2 dêeèmbre 1935, complétant )'a'rrêté 

du 31 décembre 1932 établissant dans le ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
territoire du 1'pgo un drolt de statistique muniqué et publié partout où besoiil sera •. 
sur les marchandiSes et animaux vivanti à 
rentrée et à la sortie. 183 Lomé, le 22 décembre 1935. . . --------------_. P. Le Commissaire de 	la RépabliqM p, i. absênt, 

L'administrateu.r elt chef GEISMARACTES DU POUVOIR LOCAL 
Administrateur supérieur du. Togo 

. chargé. de l'expédition des affaires courantes etDroits 	à la sortie du Territoire 
urgentes, 

ARRETE No 575 modifianIles droits.de douanes pero 
.-­

GEISMAR. 

çus à la sortie du territoire du Togo placé sous 1e 


Approuvé 	par câble ministériel no 27 du 9 février mandat de 	la France, 
1936. . 


LE COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., .. 


CHEVALIER DE. ~Â LÊmON D'H01E.tJR, DroU de statistique
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et' les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo; ARRETE 	No 576 complétant l'arrêté du 31 décembreVu la loi du 13 avril 1928 sur le régim"e douanÎer colonial; 1932 établissant daltS le territoire du Togo .un droit 
Vu le décret 'du 30 décembre 1912 relatif au régime financier de statistique sur tes IIU1J'chatuiises et llniml1UcX vi·des cofonies; - ­

vants à f!entrée et à. la sortie, Vu le décret du 2 juillet 1928 rel.tif il l'application de la 
loi du 13 ayril 1928 sur le, régime "douanier colonial, 

LE CoMMISSAIRE DE LA RtpUl!L!QUE P. C,Vu l'arrêté du 30 'mai 1931 fixant les drolts. perçus à la 
sortie du territoire du Togo; ensemble les textes le complé­ CHEVAL1ER DE LA L~{oN D'HONNEUR,. 

tant oU le' mod.ifia~t; , VU le décret du 23 m.rs 1921 déterminant les attributions Vu "l'avis de la chambre de eommercè du Togo; , et les pouvoirs du Commissaire de. la République au Togo; 

Le -conseil d'administration entendu; 
 Vu le <!écret du 30 décembrè 1912 sur le régime financ.ier 
Sous réserve d'approbahon- ministérielle; des ·co~onles; , , -., "' " - !' '. 

http:droits.de


• pz&::: t. . 

184 JOUllNAJ.. Ol'PlCIEl... OU TEIlIlITOIRE OU TOOOPl:ACÉ .sous LE; MANDAT DE LA l'RANCE: 1" avril 1936 

Vu l'~rrêté du 31 décembre 1932 établissant un ·droit de 
statistique sur les· matchandises et animaûx vivants à l'entrée 
et à la sorli~; ensemble Jes textes le modifiant ou lé com· 
piétant, . 

Vu l'a~s de la chambre de commerce; 
. Le conseil d'admlnlstration entendu;. 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 


ARRETE: 
ARTICl..E PREMIEIl. L'article premier de l'arrêté du 

31' décembre 1932 susvisé, complété par l'arrêté. du 
31 mars 1933 est complété à nouveau ainsi qu'il suit: 

«. 1 franc par tonne métrique quel que soit le mode 
: d'emballage pour les graines oléagineuses, les sels, les 

sables, les papiers, les pierres, terres et minérauX 

'. . 
bruts, les tourte~ux, le maïs, le manioc, les farines de 
maïs et de manioc, le tapioca et le. caoutchouG brut:. 

ART. 2. -- Le 'présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié. partout où. besoin sera. 

,,"orné, le 22 décémbre 1935. 
P•.Le Commissaire de /.Iz RPpubliqll(J p. i. absent, 

L'administrateur en chef OETSM.(lR 
Administrateur supérieur da TQg/) '. 

clzilr'gé de ('expédition dès affaires clJ1l1"aIÙes et 
. urgenies, . 

OEISMAR. 
Approuvé par câple' ministériel nO Z7 du 9 février 

1936. 
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